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BBBiiilllaaannn   fffooorrrmmmaaatttiiiooonnn   «««   cccrrréééeeerrr   sssooonnn   éééllleeevvvaaagggeee   dddeee   lllaaapppiiinnn   
bbbiiiooo   »»» 

Cette année, 8 éleveurs et porteurs de projets à l’installation en élevage de lapin se sont 
retrouvés à Plessé (44) pour échanger autour de l’installation. Cette formation de 3 jours s’est 
articulée autour des interventions de François Berrou (AFOC) sur la démarche de projet, 
Clara Gasser (FNAB) sur la réglementation AB et Sylvie Girandier (Eleveuse de lapin Bio) sur 
la conduite de l’élevage de lapin bio et la visite de son système.  

A la suite de cette formation, des différents apports et échanges, diverses trajectoires ont été 
émises par les futurs éleveurs : remise en question du projet d’installation, stages en élevage, 
conversion des terres AB, installation en élevage de lapins bio…. 

Pour les prochaines sessions, les porteurs de projets souhaiteraient plus de données 
économiques, une visite d’élevage supplémentaire et/ou l’appui d’un producteur de lapin bio 
pour clarifier la conduite technique et facilité la réflexion et la mise en œuvre de leur élevage.  

PPPrrréééssseeerrrvvveeerrr   lllaaa   sssaaannntttééé   dddeeesss   lllaaapppiiinnn   bbbiiiooo 

Préserver la santé en élevage de lapin bio passe par de bonnes pratiques d’élevage et 
d’hygiène. Ces derniers sont assurés par une bonne alimentation, un pâturage tournant 
respectant des temps de retour, un logement adapté… Cependant, les éleveurs identifient 
trois risques majeurs pouvant engendrer d’importantes pertes : la coccidiose, le VHD et la 
myxomatose. Les informations ci-après sont issues de témoignage d’éleveurs et d’apport de 
vétérinaire (compte rendu de formation).  

La coccidiose est un parasite majeur en élevage de lapin bio. Favoriser par le stress 
(alimentaire, sevrage, changement de lot…), la coccidiose provoque des diarrhées, des 
baisses de croissance et peut aller jusqu’à la mort du lapin. On distingue une dizaine 
d’espèces différentes dont 6 sont pathogènes pour le lapin. Elles touchent les lapins entre 5 à 
12 semaines d’âge et immunisés, le cheptel reproducteur joue un rôle de réservoir. Pour gérer 
la pression de ce parasite sans traitement, différents moyens de lutte sont mis en place par 
les éleveurs :  

 Limitation des stress auprès des animaux : alimentaire, sevrage, changement de lot, 
changement de logement… ; 

 Mise en place d’un pâturage tournant : avec un cycle de 3 semaines, un temps de 
retour de 2 mois permet de limiter le risque sur les animaux ; 

 Chargement modéré : plus le nombre d’animaux est important, plus la dissémination 
des œufs est importante (ookystes) entrainant un risque d’infestation est fort ; 

 Alterner 2-3 années de pâture avec 2-3 années de fauche ; 
 Désinfection des logements à l’eau chaude : >80°C 
 Le croisement d'espèces au pâturage permet de valoriser différentes strates de l'herbe. 

Cette pratique est intéressante, uniquement pour les parasites qui ne sont pas 
communs ; 

 Utilisation de vinaigre de cidre dans les eaux de boissons (1% on peut aller jusqu'à 5-
6%) 
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PPPrrréééssseeerrrvvveeerrr   lllaaa   sssaaannntttééé   dddeeesss   lllaaapppiiinnn   bbbiiiooo   sssuuuiiittteee……… 

 Réalisation de coproscopies (analyse de fèces). Au-delà de 5000 ookystes par g de 
fèces un traitement peut être réalisé ; 

 Utilisation de médecines alternatives comme antiparasitaire (en complément de bonne 
pratique d’élevage) :  

o Glands (tanins). Faire bouillir des glands pendant 30min et donner l’eau de 
cuisson aux lapins, ½ tasse à café par adulte, pendant 3 jours à la pleine lune.  

o HE basilic et thym (3 gouttes de chaque pour 60 litres d’eau) 
o Teinture mère thym et ail (1 bouchon pour 10 litres d’eau – tous les 15 jours) 
o Fleur de bach (dilution dans l’eau) 
o Chlorure de magnésium – entre 50 et 100 grammes pour 10 litres d’eau - tous 

les mois 
 
Le VHD est la maladie hémorragique virale du lapin hautement infectieuse et souvent fatale 
au lapin. Il en existe deux types : RHDV et RHDV2). Provoqué par un virus très résistant dans 
l’environnement (résistance au gel…), elle touche les adultes et les pré-adultes (à partir de 4 
à 5 mois). Sa transmission se fait par voie orale (contact, alimentation, intervention de 
l’éleveur). Les vecteurs sont les lapins, l’homme, les chiens, les autres mammifères 
domestiques. Le virus est souvent présent dans les élevages. Il faut donc éviter de lui donner 
les conditions de développement adéquates. Les symptômes : le lapin a une phase 
d’incubation de 24 à 48 h pendant laquelle il est en hyperthermie (41.5°C), puis il a une phase 
d’hypothermie (38°C). Il a des difficultés respiratoires, les pattes étirées, la tête en l’air, on 
peut noter plus ou moins de signes de saignement de nez. A l’autopsie, on observe du sang 
dans les poumons et la trachée.  

Pour lutter contre, différents moyens sont mobilisables par les éleveurs :  

 Mise en place des pratiques de biosécurité pour limiter les risques d’introduction du 
virus (travail sur les vecteurs) ; 

 Assainissement des cages pour freiner l’invasion (brasser des huiles essentielles 
d’Eucalyptus dans du lithotamme et mettre dans les cages) ; 

 Cure de chlorure de magnésium dans l’eau (diluer 30g dans 1L d’eau et donner 1/2L / 
jour / femelle), et /ou utilisé en cas de stress ponctuel pendant 2 ou 3 jours ou lors du 
sevrage (pour la mère et les petits, vigilance aux diarrhées des jeunes) ; 

 Vaccination des mères est possible en AB. Même si ce dernier est efficace, attention 
au choix du vaccin qui ne couvre pas forcement les deux VHD et n’assure pas 
l’immunité des petits. La vaccination de 15% du troupeau suffit pour protéger 
l’ensemble 

 
La myxomatose est une maladie infectieuse, virulente et contagieuse pouvant engendrer de 
50 à 100% de mortalité selon les souches (avec une durée de survie allant de 13 à 50 jours 
pour les souches les plus virulentes). Ses principaux modes de transmission sont les piqûres 
d’insecte (puce et moustique) ainsi que le contact entre lapin. Les 1ers symptômes sont 
visibles sur les yeux : écoulement, inflammation des paupières, gonflement de la tête… 

La myxomatose n’admet qu’une préventive. Dans les élevages de lapin bio, les différents 
moyens utilisés par les éleveurs sont : séparation des lapins atteints, l’homéopathie : 
Febristyl, la vaccination 
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PPPrrréééssseeerrrvvveeerrr   lllaaa   sssaaannntttééé   dddeeesss   lllaaapppiiinnn   bbbiiiooo   sssuuuiiittteee……… 

N’hésitez pas à partager vos expériences, vos moyens de luttes mobilisés, les coûts induits, 
vos réussites, vos questions… pour améliorer la conduite des élevages de lapin bio.  

Pour en savoir plus :  

ITAB, 2012, Gestion de la santé en élevage cunicole, CASDAR RFI Lapin Bio 

Gidenne T., 2015, Le Lapin, de la Biologie à l’élevage, Santé et prévention des maladies, 
Edition Quae 

Compte Rendu de formation lapins Bio : Analyse et reconnaissance des risques sanitaires, 
septembre 2009, Intervention Bernadette Lenormand 

Compte rendu de formation Groupe d’échanges lapins bio, mars 2009. 

FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   ttteeeccchhhnnniiiqqquuueee 

Chaque année, avec l’aide d’intervenants spécialisés, les éleveurs de lapin bio se retrouvent 
pour échanger et se former sur une thématique technique. Ces 2 – 3 journées de formations 
ont pour objectifs de favoriser les rencontres entre producteurs et porteurs de projets. Cette 
rencontre est aussi l’occasion de réaliser l’AG de l’Association des Eleveurs de Lapin Bio de 
France. 

Afin de répondre aux mieux à vos attentes, n’hésitez pas à partager vos besoins et envies de 
thématique de formation en vous appuyant sur vos problématiques et vos projets.  

Après plusieurs années consécutives de formation dans le grand ouest (Bretagne et Pays de 
Loire), les éleveurs souhaitent visiter de nouveaux élevages dans d’autres régions de France. 
Si vous êtes intéressés pour accueillir les producteurs sur votre élevage, faites-le nous savoir.  

Nous étudions une formation à l’IUT de Perpignan en partenariat avec l’Inra Toulouse, 
autrement d’autres régions sont à l’étude. 

EEExxxpppééé   IIInnnrrraaa 

L’Inra Toulouse a visité 2 élevages en Pays de la Loire et Bretagne pour tester le logiciel pour 
enregistrer les références technico économiques. Les échanges à partir du logiciel furent très 
riches. Cela a permis de voir les paramètres influant sur la marge brute par lapin. 

Ce travail va se poursuivre pour rendre opérationnel le logiciel. Nous vous tiendrons au 
courant des évolutions de ce projet. L’association est partie prenante de ce programme et sert 
de relais pour les tests en élevage. 

Page 3 

PPPlllaaannnèèèttteee   eeennn   fffêêêttteee   llleee   111eeerrr   jjjuuuiiilllllleeettt   ààà   OOOrrriiigggnnnééé   (((555333))) 

Les éleveurs des lapins bio seront présents au salon Planète en Fête pour présenter leur 
produit aux consommateurs et échanger avec les futurs installés. Rendez-vous le Samedi 1 
juillet à Origné (53), à 15h, sur le stand du CIVAM Bio 53 ! 
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N’hésitez pas à envoyer régulièrement des infos pour communiquer aux adhérents de l’asso, avec vos 
coordonnées pour vous joindre. 

Nous profitons de cette lettre d’information pour relancer les adhésions. Cette lettre est à 
destination uniquement des adhérents de l’association des éleveurs lapin bio de France, c’est 
à titre exceptionnel que nous vous l’envoyons. Un bulletin d’adhésion est joint à cette lettre, 
n’hésitez pas à adhérer pour ceux qui ne l’ont pas fait !!! 

AAAdddhhhééésssiiiooonnn   ààà   lll’’’aaassssssoooccciiiaaatttiiiooonnn 

AAAnnnnnnooonnnccceeesss 

A vendre :  
 Cages à lapin occasion à 75€ la cage de 3.60 m*0.90 m 
 Cages de 3.60*1m à 80€ 
 Abreuvoirs glouglou à 2 €  
 Mangeoires de 4 et 6 kg à 25€ et 30€ neuves  
 Mangeoires de 4 et 6 kg occasion de 12€ et 15€  
 Cuve de ravitaillement 500€ 

Contact Paul Guza 
Téléphone 0672140107 ou par SMS 
A vendre :  

 8 Cages mobiles 
Contact : Emilie Ravalli 06 27 89 21 37 
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RRReeetttooouuurrr   dddeee   lllaaa   vvviiisssiiittteee   dddeee   dddaaannnoooiiisss 

En mars 2017, 4 danois de la structure landbrug og fødevarer sont venus en Bretagne et 
Pays de la Loire visiter des élevages de lapin bio. Cette structure est le conseil danois de 
l’agriculture et de l’alimentation. Elle représente l’industrie agricole et alimentaire du 
Danemark. Elle regroupe les entreprises, les commerces et les associations de producteurs 
dans le but de favoriser l’influence des politiques et de mettre en œuvre des programmes de 
recherche et de développement.  

Le chef de projet, deux vétérinaires et une responsable marketing étaient présents.  

L’objectif de leur visite était de comprendre la conduite de l’élevage de lapin bio, la dimension 
des systèmes, ses débouchés (circuit long et court) et le travail collectif des producteurs dans 
le but de réintroduire des lapins bios dans les systèmes danois. Le Danemark importe 
aujourd'hui la totalité de sa consommation de lapin biologique (3000 tonnes annuelles) et voit 
dans la production cunicole biologique une filière de diversification. 

Ces 4 jours se sont organisés autour de 4 visites d’élevages et l’intervention de BVB sur la 
structuration de la filière longue. 

Pour l'article vous pouvez vous référer au lien ci-après : https://www.seges.dk/da-
dk/fagomraader/oekologi/cases/oeko-kaniner-i-landbruget 


